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Bienvenue
Rencontre départementale des

 acteurs de l’ANC en Vendée 
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Programme

TEMPS FORTS DE LA MATINÉE :

• 8h45 Accueil Café Territoire

• 10h Actualités de la charte, plan 
départemental matières de Vidange 
et aides aux travaux

• 10h45 Actualités techniques et 
réglementaires

Avec Jérémie STEININGER 
Délégué Général ATEP
(Association des Acteurs du Traitement des Eaux de la Parcelle)

• 12h15 Déjeuner convivial



Introduction

Geoffrey GUYONNET, 

Président Charte ANC Vendée  



Retrouvez toutes nos actualités

Actualités charte 
Rencontre départementale des

 acteurs de l’ANC en Vendée 

29 novembre 2024

https://www.facebook.com/cnatp85


Actualités 
DE LA CHARTE

Action auprès des notaires 

Le financement de la charte  

La vie du comité de pilotage 

https://www.facebook.com/cnatp85


Actualités 
DE LA CHARTE

Application de la nouvelle exigence 
pour les entreprises ayant double 
activité travaux & vidange

Mise à jour des indicateurs de 
coûts des filières dans le cahier 
des charges 

Vigilance maintenue / assurances 

Accès aux stations pour les 
vidanges  

https://www.facebook.com/cnatp85


SPANC : tous ceux de Vendée (20)

Bureaux d’études : 15
En 2024 : 6 renouvellements 

Vidangeurs : 11
1 nouveau : SARL BRUNELIERE
et 10 renouvellements 

Chiffres clés 2024



Entreprises de travaux : 108

Nouveaux en 2024
- BOURSIER TP Machecoul St Même
- CEDRIC BRUNELIERE TP Beaufou

- Sté BARBARIT St Michel Mont Mercure
50 renouvellements et 7 radiations

Soit un total de 72 dossiers instruits en 2024
+ 68 dossiers complémentaires annuels 

Chiffres clés 2024



Actualités 
DE LA CHARTE

Financement de la charte en 2025   

2024 2025

Agence de l’EAU 8000 € 0

Département 4000 € 4000 €

CNATP Vendée 8000 € 8000 €

RENCONTRE 
CHARTE

Financé par les 
participants (35 €/p)

20000€ 

https://www.facebook.com/cnatp85


Actualités 
DE LA CHARTE

Financement de la charte en 2025

=> Contribution annuelle 
(avec 1 participation à la rencontre ANC)

- 150 €/an pour les non adherents 
- 110 €/an pour les adhérents 

CNATP/CAPEB     

https://www.facebook.com/cnatp85


Les outils
DE LA CHARTE
FOCUS sur un outil OBLIGATOIRE : 
Guide d’utilisation
Fiche consignes d’usage et d’entretien  

Page web

Carte interactive des 
acteurs 

Vidéo procedure ANC

Roll’Up 

Liste des acteurs engagés

COMMUNICATION

AUTOCOLLANTS

Dépliants 



Les outils
DE LA CHARTE
FOCUS sur un outil OBLIGATOIRE  

Page web

Carte interactive des 
acteurs 

Vidéo procedure ANC

Roll’Up 

Liste des acteurs engagés

COMMUNICATION

AUTOCOLLANTS

Dépliants 

https://environnement-eau-agriculture-vendee.hub.arcgis.com/pages/assainissement-non-collectif


Entreprises de travaux 
3 et 4 février 2025 
3 et 4 novembre 2025 

Vidangeurs
25 novembre 2025 

Les formations
DE LA CHARTE



Gestion Eaux à la Parcelle et 
récupération d’eau de pluie 
19 et 20 mars 2025

Les formations



REP PMCB Déchets : 3 solutions 

Gratuité traitement inertes (et matériaux REP triés) en 2025  
(sous conditions)

Enlèvement à l’entreprise 

Reprise sur gros chantiers 

Points de dépôts 
Inscription préalable pour 
traçabilité 

https://oca-batiment.org/consignes-tri/
https://oca-batiment.org/reseau-points-de-collecte/


Aides aux travaux 

Eco PTZ 

ANAH 

Vendée EAU 



Contexte réglementaire : 

• Prescription dans les AP : demande de « mise en conformité des dispositifs
d’ANC», dans les PPR (Périmètre de Protection Rapprochée)

• Cette prescription implique un classement de ces secteurs en « zones à
enjeu sanitaire » → Classement des installations en installation présentant
un danger pour l’environnement (dispositif incomplet, sous-dimensionné,
présentant des dysfonctionnements majeurs) avec obligation de réaliser les
travaux sous 4 ans.

Dispositif d’accompagnement Vendée Eau 2019-2024 : 

• Aide financière : 50% de 8500€ TTC soit 4250€ TTC max (20% si vente<1 an)

• Résidences principales, locatives ou secondaires

• Les entreprises industrielles, artisanales, commerciales, touristiques (gîtes
par ex) si installation <20EH

• Convention avec les Communautés de communes obligatoire pour relation
usagers et gestion administrative : Pas de Convention avec la Communauté
de communes => pas d’aide au particulier

Accompagnement de VENDEE EAU
pour la réhabilitation de l’ANC 2019-2024



✓Bilan 2019-2024
✓ 14 ressources AEP concernées
✓ 11 Communautés de Communes partenaires
✓ 101 propriétaires aidés
✓ 348 430 € d’aides versées par Vendée Eau 
✓1 198 500 € d’études et travaux réalisés

✓PM bilan 2015-2018 aide  sur les BV AEP et PP (1600 € aide VE) : 
323 propriétaires aidés dont 7 sur les PP
254 700€ d’aide VE dont 11 200€ sur les PP

Accompagnement de VENDEE EAU 
pour la  réhabilitation de l’ANC

Aide non reconduite

Dépôt des dossiers jusqu’à fin décembre 2024

✓ communication ciblée : Envoi d’un courrier individuel aux propriétaires concernés
pour les informer des aides VE et de la Com com : 2 fois pendant ce programme.



Aides aux travaux 

ANAH 
Programme d’actions 

Les travaux sous injonction de mise en conformité des installations 
d’assainissement non collectif sont finançables

Cofinancement obligatoire de l’Agence de l’eau ou d’une collectivité

Seuls les ménages aux ressources « très modestes » sont éligibles

Le montant de la subvention 
Anah ne pourra pas être 
supérieur au montant accordé 
par l’Agence de l’eau ou par la 
collectivité territoriale 

(nouvelle disposition introduite 
par l’instruction de mai 2024).

40 dossiers en 2023

16 dossiers au 1er semestre 2024

POINTS CLES

Guichet de l’habitat = porte d’entrée des ménages vers les 
différentes aides à la rénovation





Aides aux travaux 

ECO PTZ  
• Résidence principale (logt occupé ≥ 8 mois/an) 
• Logement  construit il y a plus de 2 ans
• Sans condition de ressources
• 10 000€ maximum
• Sans frais de dossier et sans intérêt

Le nouveau système 
d'assainissement non 
collectif ne doit pas 
consommer d'énergie

Formalisme simple :
Formulaire de demande + devis

POINTS CLES

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905



Aides locales

5 aides conditionnées au niveau 
des revenus 

Enveloppes financières 2023 :nveloppes financières 2

Budget total : 

POINTS CLES

17

3

Mise en place d’une aide financière

Aide financière

Pas d'aide financière

20 SPANC sur le Département de la Vendée

- 6 aides forfaitaires (700 à 3000 €)

- 10 aides  relatives au montant des 
travaux 

- 10 à 70%  
- Plafond maximum fixé à 11 000 euros

- 1 aide uniquement sur les études de filière 
(60%) 

de 7 450 à 97 000 €

497 000 € pour 13 Collectivités



Pénalités

0

1

2

3

4

5

6

7

aucune 100% 200% 250% 300% 400% modulable
(400%)

Majoration de la pénalité 

20 SPANC sur le Département de la Vendée

Pénalité / Aide financière

Volonté politique d’accélérer les 
mises en conformité 

POINTS CLES

Application de la pénalité est 
obligatoire dès le constat d’une 
non-conformité 

Délibération necessaire 
uniquement pour instaurer une 
majoration (max 400%)



Réseau des SPANC 85 

Bien cadrer les contrôles 
délégués

Levier pénalité / aide

Globalement peu de retour 
des notaires

Engagement des BE sur le 
non respect de la distance

POINTS CLES

Les sujets abordés :

• Tour de table / présentation des SPANC

• Qualité des prestations de contrôle

• Efficacité de la mise en œuvre d’une 
pénalité majorée/aide financière

• Distance minimale de 5m

• Obligation des notaires (actions de 
sensibilisation)

Rencontre du 13 février 2024 



Tarifs des contrôles

Contrôle Vente : 153 € en moy.

Contrôle Conception+Réalisation : 
173 € en moy

POINTS CLES
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100 >100-<150 >150-<200 200 ou plus

Tarifs des Contrôles Vente 
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<100 100-<150 150 ou plus

Tarifs des Contrôles Bon Fonctionnement  

0

2

4

6

8

10

126-150 >150-<200 200 ou plus

Tarifs des Contrôles Conception / Réalisation

Périodicité Moyenne : 8 ans

Contrôle CBF : 119 € en moy



• Préconisation d'une filière unique dans le cahier des charges (Bureaux 
d'études),

• % important des filières agréées dans les nouvelles installations,

• Formation des entreprises de travaux.

• Assurances (filières agréées),

• Intégration des entreprises de maintenance dans les chartes, de 
représentants des consommateurs dans les chartes

• Entretien des installations, renouvellement médiats filtrants,

• Élimination des matières de vidanges (lieux de dépotage, prix)

Rencontre Interchartes
27/09/24 – Sujets abordés : 

15 CHARTES 
DEPARTEMENTALES  
CONTACTEES :

VIENNE
MAYENNE
FINISTERE
COTES D’ARMOR
GIRONDE
GARONNE
DORDOGNE
CHARENTE
CHARENTE MARITIME
LOT
TARN ET GARONNE
ALLIER
VOSGES
DEUX SEVRES
VENDEE



Mise à jour du Plan départemental d’élimination des matières de vidange de Vendée
Dernière mise à jour : Juin 2015

Historique : 
⚫ 2011 : Choix d’une filière unique pour l’élimination des  matières de vidange : élimination par dépotage dans 

les stations d’épuration

⚫ 2015 : Ouverture vers d’autres filières :

Nombre de vidangeurs agréés : 24 vidangeurs
Nombre de station d’épurations équipées pour traiter les matières de vidange : 14 stations

Actualités vidangeurs 

⇒ Un bilan doit être réalisé au plus tard 10 ans après sa mise en place.
Le plan pourra être de nouveau révisé, sur proposition du Préfet, suite à des évolutions 

réglementaires ou technologiques, ou pour répondre à de nouveaux besoins

Sous conditions de non atteinte à l’équilibre 
financier des installations publiques (Arrêté 
du 21 juillet 2015 et L2224-1 du CGCT)

⚫ Traitement sur station dédiée
⚫ Compostage
⚫ Méthanisation



Actualités vidangeurs 
Mise à jour du Plan départemental d’élimination des matières de vidange

Démarches engagées :

⚫ Organisations de 3 réunions spécifiques :

⚫ Rencontre des vidangeurs (10/09/24)

⚫ Rencontre avec SPANC, maîtres d’ouvrage et exploitants (30/09/24)

⚫ Comité de suivi du plan départementale (08/10/24)

⚫ Réalisation de l’état des lieux : 

⚫ Quantification des matières de vidange

⚫ État des lieux des équipements

⚫ Identification des filières alternatives 



Actualités vidangeurs 
Rappel 
Coordonnées pour adresser les bilans annuels VIDANGEURS 
Alexandre LIBEAU
Responsable de pôle
Service Eau et Nature/Pôle Littoral, Milieux Marins et Rejets
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Vendée
19 rue Montesquieu
85021 LA ROCHE SUR YON Cedex
Tel : 02.51.44.33.27

alexandre.libeau@vendee.gouv.fr

mailto:Alexandre.libeau@vendee.gouv.fr


Vos questions
ON VOUS RÉPOND 



Actualités Bureaux d’études  

Filière Filtre à sable classique Filtres compacts Filtres plantés Microstations

Qualité épuratoire selon bibliographie et études 

nationales +++ ++ +++ +

Emprise au sol nécessaire ( a ) < 150 m2 < 60 à 150 m2 < 90 à 150 m2 < 50 m2

Dénivelé nécessaire ( b ) (en moyenne) pour éviter 

une pompe
1,25 m 0,95  à 1,90 m 1,7 à 2 m (pompe obligatoire pour certains) 0,5 m

Coût d’installation Euros TTC (moyennes purement 

indicatives)  ( c )
9 000 à 10 000 10000 à 12 500 11 500 - 14 000 9 000 à 11 000

Nature de l'entretien

Rusticité  

Entretien limité : vidange,  nettoyage préfiltre 

de fosse tous les 6 mois

Rusticité en général*

Entretien limité : vidange,  nettoyage préfiltre 

de  fosse tous les 6 mois + nettoyage ouvrage 

de répartition du fi ltre

(+décompactage superficiel du fi ltre pour 

certains)

Faucardage annuel et enlèvevement des 

mauvaises herbes. Vanne à tourner chaque 

semaine en général.

Vidange et suivi électromécanique (nettoyage 

fi ltre à air tous les 6 mois et changement 

pièces éventuelles quand panne)  

Coûts de fonctionnement (d)
Coûts de fonctionnements l imités (vidanges 

principalement)

Coûts de fonctionnements l imités (vidanges 

principalement : 250-350)

Contrat d'entretien pour certains

Coûts de fonctionnements très  l imités 

(entretien manuel par le propriétaire)

Coûts d'entretien élevés si petit volume de 

cuve et nombreuses personnes (vidanges plus 

fréquentes)

Contrat d'entretien conseillé : 150 à 200 € /an

Fréquence vidange à pleine capacité  (280 à 350 €TTC 

/ vidange) ( e )
pas de vidange sauf si fosse

30 % du volume utile du décanteur

3 mois à 18 mois (à pleine capacité de 

l 'habitat)

Risque de panne oui

Durée de vie

(avec entretien et usage adapté)
≥ 20 ans

10 à 15 ans si fi ltre organique

> 15 ans si fi ltre minéral
10 ans 8 à 15 ans pour pièces électromécaniques

Impact renouvellement et coûts TTC

Renouvellement  paysagé destructif - 4000 à 

5000 € si surface disponible pour nouveau 

fi ltre (coûteux si évacuation fi ltre existant)

Renouvellement sans destruction du terrain 

(si trappes d'accès) - 2500 à 3000 €

(rechargement seulement pour certains)

Renouvellement avec destruction limitée du 

terrain - Compostage

Renouvellement sans destruction du terrain 

(pièce mécaniques) - 500 à 1000  €  selon 

quantité de pièces

Coût sur 15 ans (investissement et fonctionnement 

TTC)

10 000 à 11 500 € (vidanges principalement) 

renouvellement après 25 ans en moyenne

14000 à 16500 € : renouvellement du média 

sans casse du terrain
12500 à 15000 € (replantation à 10 ans)

12000 à 22000 € (contrat entretien, 

électricité, changements pièces, vidanges 

plus fréquentes)

 Intermittence

(maison secondaire - location ponctuelle ...)
non, sauf cas très particulier

Eco -prêt à taux O % Non 

( e ) Vidange à pleine capacité = 2 personnes par chambre - Fréquence selon les guides de pose

Tableau récapitulatif des filières (source : Charte ANC de la vendée (85))

 (indicatif pour 5 EH et sans contrainte particulière - se rapprocher des entreprises de travaux pour coût de travaux adapté  ) (se reporter au guide de pose du produit installé)

50 % de la hauteur d'eau du décanteur

(2 à 4 ans à pleine capacité de l 'habitat)

non sauf si pompe

oui

Oui (hors poste de relevage éventuel)

( a )  Pour 5 EH : surface incluant le respect des distances conseillées de 5 m par rapport à la maison et 3 m des limites de propriété.

( b )  Dénivelé moyen nécessaire entre sortie eaux usées et fond de fossé (avec 10 m de réseau).

( c )  Coûts  indicatifs pour une maison neuve sans contraintes particulières. TVA 20%

( d )  Coûts fonctionnement moyens pour 5 EH (synthèse des guides de pose et récapitulatif GRAIE) (actualisé selon inflation depuis 2020 et coùts réels observés comme pour le renouvelement du médià des filtres compacts)



Actualités BE : 

FOCUS « SAUL D’INFILTRATION »
• Positionnement du Synaba (novembre 2024)

• Est défini comme « SAUL et équivalent » tout équipement manufacturé 
pouvant servir à l’infiltration des eaux usées traitées favorisant à la fois le 
stockage et la surface de contact avec le sol par rapport à un drainage 
traditionnel.

• Les « SAUL et équivalent » constituent des structures-réservoir à partir de 
modules alvéolaires légers permettant de réguler l'infiltration. 



FOCUS « SAUL D’INFILTRATION »
• Les « SAUL et équivalent » peuvent être donc : 

- Une chambre d’infiltration, parfois en béton, le plus souvent en matière 
plastique, généralement sous forme de blocs parallélépipédiques, voûtes, 
tunnels, cubes, … 

- Un tuyau surdimensionné (diamètre Ø > 100 mm) avec ou sans granulats, 
entourés d’un géotextile le plus souvent, 



FOCUS « SAUL D’INFILTRATION »

• La mise en œuvre de l’infiltration des eaux usées traitées à l’aval des 
dispositifs de traitement doit être appréhendée avec le plus grand soin 
par le bureau d’études compte tenu du risque de colmatage en 
particulier. Ce colmatage, créant une impropriété à destination de 
l’ouvrage. 

• Pour une filière < 20 Pièces Principales, il faut garder en tête qu’un ANC 
réglementaire peut relarguer jusqu’à 30 mg/l de Matière en Suspension 
soit 22.5 g/jour pour 5 Pièces Principales soit plus de 8 kg/an ! (relargage 
pouvant être accentué par un défaut d’entretien).

• Le SYNABA défend un paramètre essentiel qui est la surface d’infiltration.



FOCUS « SAUL D’INFILTRATION »
• Pour les dispositifs de dispersion-infiltration proposés par les bureaux d'études 

de conception, ils sont dimensionnés sur la base d'études de sol et de mesures 
de perméabilité, accompagnées de critères jugés pertinents sur les 
caractéristiques de la parcelle (pente, bassin versant, occupation à l'aval du site, 
pluviométrie, végétation...). 

• Il apparaît aujourd’hui que certains fournisseurs proposent eux-mêmes des 
systèmes d’infiltration des eaux traitées dont le dimensionnement est parfois 
très inférieur à celui présenté par le bureau d’études de conception. 

• Cette différence pose question et peut présenter à terme des risques de 
dysfonctionnement des dispositifs si les surfaces d'infiltration mise en jeu sont 
inférieures aux besoins.

• (N.B : les saules d’infiltration sont apparues à l’origine pour l’infiltration des eaux 
pluviales).



FOCUS « SAUL D’INFILTRATION »
• Alerte sur le dimensionnement : conclusion

• L’usage de SAUL et équivalent pour l’infiltration des eaux usées traitées 
n’est pas interdit explicitement par les textes réglementaires en vigueur 
et donc doit être autorisé par les SPANC lors de leur contrôle de 
conception, (…) 

• Toutefois, le SPANC peut demander confirmation d’un système qui lui 
paraît sousdimensionné (avec ou sans SAUL) et mal argumenté mais en 
aucun cas intervenir ou se substituer à la préconisation. 

• De plus, le SYNABA alerte les concepteurs sur le dimensionnement de ces 
techniques nouvelles. Le bureau d’études reste responsable de ses 
préconisations en décennale et doit donc s’assurer que sa conception est 
robuste et pérenne.



Retrouvez toutes nos actualités

Actualités techniques 

et réglementaires 

Rencontre départementale des

 acteurs de l’ANC en Vendée 

29 novembre 2024

https://www.facebook.com/cnatp85


Agréments 2024 : (1/3) 
Date Produit concerné Capacité de traitement Fabriquant Type de 

produit

déc-23 Jardin d’Assainissement IRIS 

(FV+FH), 

modèle géo + bacs

2-3-4-5-6-7-8-9-10-12-14-

16-18-20 EH (géo) et 3-5-

6-10-12-20 (bacs)

Aquatiris Filtre planté

déc-23 Jardin d’Assainissement 

ROSEAUX (FV),

modèle géo et bac

2-3-4-5-6-7-8-9-10-12-14-

16-18-20 EH (géo) et 3-5-

6-10-12-20 (bacs)

Aquatiris Filtre planté

déc-23 Gamme easyCompact 4-5-6 EH GRAF filtre compact

déc-24 Klargester BioTecFlo 

(billes d'argiles)

6-8 EH KINGSPAN

(=EPUR)

filtre compact

févr-24 ZEOLITEPARCO 5-7-15-20 EH PREMIER 

TECH 

filtre compact

mars-24 Gamme Filtre BIOMERIS 4-5-6-8-10-12-15-18-20 

EH
SEBICO filtre compact

Nouveau agrément  = même produit que 

BIOROCK - monobloc V3 (laine de roche et PE

Nouveau agrément (PE)

monobloc - pompe intégrée

Nature de l'agément

Nouveau agrément (fosses tous fabriquants si 

marquage CE)

Nouvelle gamme 

Modification agrément 

Modification agrément 



Agréments 2024 : (2/3) 

Date Produit concerné Capacité de traitement Fabriquant Type de 

produit
juin-24 x-perco béton flex et opti 5-6 EH ELOY 

WATER

filtre compact

juil-24 Bebrik  (billes d'argiles) 6 EH LOREAU 

(=Innoclair)

filtre compact

juil-24 Gamme MONOBLOCK - V3 4-5-6 EH BIOROCK filtre compact

juil-24 EPARCO filière compacte non 

drainée (écorces de pin PE)

5-6 EH PREMIER 

TECH 

filtre compact

juil-24 Gamme ACTIFIX 185 8-8-10-14-16 EH RIKUTEC Microstations 

à culture fixée 

immergée libre 

et aérée 

(procédé à lit 

fluidisé)

Nouveau agrément : infiltration directe en fond 

de cuve (surface d'infiltration en fonction de 

perméabilité) (guide non disponible pour le 

moment)

extension gamme  (pompe intégrée)

Modification agrément  (condition de pose 

moins sévères et produit)

Nouveau agrément (attention : sol difficile si 

perméabilité < à 50 mm/h !)

Nouveau agrément (PE - étanche ras du sol)

monobloc ou ligne - pompe intégrée

Nature de l'agément



Agréments 2024 : (3/3) 

Date Produit concerné Capacité de traitement Fabriquant Type de 

produit
juil-24 2 correctifs selon décision CSTB 

pour gamme « OXYFIX LG-90 

MB et OXYFIX C-90 MB 

(2015_01) »

ELOY 

WATER

Microstation 

à culture fixée 

immergée

oct-24 Gamme Tricel

FILTRO

4, 5, 7, 10, 12, 15, 18 EH TRICEL Filtre 

compact

oct-24 MICROFIX 6EH 6 EH INNO-BIO Microstations 

à culture fixée 

immergée libre 

et aérée 

(procédé à lit 

fluidisé)

oct-24 Gamme 

Phytostation

3-4-5-6-8-9-10-12-16-18 

EH 
INPHYTO Filtre planté Ancien agrément au nom de BlueSET (= ancien 

Recycl'eau) - (guide non disponible pour le 

moment)

Correctifs aux guides d'utilisation : résistance 

suffisante des regards pour marcher dessus

Nouveau agrément

Nouveau agrément (rempalce le seta simplex). 

Monobloc jusqu'à 15 EH. Bi-cuve pour 18. Pompe 

intégrée (exérieur cuve)

Nature de l'agrément



Liste verte : avis techniques
(techniques courantes)



Vos questions
ON VOUS RÉPOND 



Recommantations 
Professionnelles / Filières agrées 

Evolutions de la réglementation 
concernant l’usage des eaux non 
conventionnelles 

Actualités nationales 

Intervention de
Jérémie STEININGER 
Délégué Général ATEP
(Association des Acteurs du Traitement des Eaux de la Parcelle)



RECOMMANDATIONS 
PROFESSIONNELLES DE MISE EN 
ŒUVRE DES FILIÈRES AGRÉÉES 

D’ANC

https://www.cnatp.org/recommandations-professionnelles-travaux-de-mise-en-oeuvre-des-dispositifs-de-traitement-des-eaux-usees-domestiques-dits-dispositifs-agrees


Un cadre d’échange et de travail commun à plusieurs organisations
professionnelles pour promouvoir les compétences et les savoirs faire
des industries et entreprises de l’Assainissement Non Collectif

A CHACUN SES RESPONSABILITES , A CHACUN SON METIER !

PARLER D’UNE SEULE VOIX !

QU’EST-CE QUE LES PROS DE L’ANC ?



DISPOSTIFS DE TRAITEMENT ADAPTÉS

ÉTUDE DE CONCEPTION À LA PARCELLE

RÉCEPTION DES TRAVAUX = UNE BONNE MISE EN ŒUVRE

ENTRETIEN POUR TOUTES LES INSTALLATIONS

POUR UN ANC PÉRENNE ET DE QUALITÉ



Désordres déclarés dans le cadre de l’assurance Dommage Ouvrage et pris en
garantie par l’assureur sur une période d’apparition entre le 1er janvier 2015 et
le 13 septembre 2023. Cette répartition concerne 371 dommages et est
établie par famille de pathologie sur ouvrage ANC pour la maison individuelle.

Les chiffres à retenir :

30,19% des dommages sont liés à un défaut de mise en œuvre du dispositif

31,6% des coûts illustrent un défaut de mise en œuvre du dispositif

ILLUSTRATION : LA SINISTRALITÉ EN ANC



NF DTU

RÈGLES PROFESSIONNELLES

ATEC ET DTA (DÉMARCHES INDIVIDUELLES ET VOLONTAIRES)

LES DIFFERENTS TYPES DE DOCUMENTS DE REFERENCE POUR 
LA MISE EN ŒUVRE



2019 : NF DTU 64.1
o Proposition d’intégration des filières agréées dans la révision qui débute,
o Cette intégration n’est pas validée par le GCNORBAT et non inscrite au programme de cette révision.

2020 : Réflexion des PROS DE L’ANC sur la rédaction de règles professionnelles et
démarrage du travail

2022 : Elargissement du comité de rédaction en sollicitant les organismes notifiés et
d’autres organisations professionnelles = Participation du CERIB et de la CAPEB

2023 : La CAPEB informe l’AQC de ce travail collectif

Juillet 2024 : Publication du document sous forme de recommandations professionnelles
o Consultation en cours de FILIANCE et de la FFB pour porter le sujet à l’AQC et reprendre le travail avec

comme objectif la publication du document sous forme de règles professionnelles acceptés par l’AQC

HISTORIQUE DE LA DEMARCHE



Démarche collective
Pour les entrepreneurs
Pas un cours , le document s’adresse à un professionnel
Inclure des figures (schémas, dessins, photos, ….)
Spécifications claires et vérifiables dans le respect du cadre de la procédure
d’agrément
Document de 44 pages très aéré (Les documents trop longs sont mal lus, donc mal
connus et peu appliqués)
Un document concis, clair et net
Un sommaire inspiré de règles professionnelles existantes (mise en œuvre des
chapes fluides à base de ciment, …)

COMMENT A ÉTÉ RÉDIGÉ LE DOCUMENT ?



Champ d’application

o Travaux d’exécution d’ouvrages 
d’assainissement non collectif composé de 
dispositif(s) de traitement agréé(s) marqué(s)à 
CE

• NF EN 12566-3+A2

• NF EN 12566-6

CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES

https://www.cnatp.org/recommandations-professionnelles-travaux-de-mise-en-oeuvre-des-dispositifs-de-traitement-des-eaux-usees-domestiques-dits-dispositifs-agrees


Contenu

o Domaine d'application
o Documents réglementaires & techniques de références
o Généralités (présentation des filières et implantation)
o Matériaux & matériel (tuyaux, tampons, rehausses, boites, postes de relevage)
o Modalités de manutention, de stockage des matériaux & matériel
o Modalités de réalisation des terrassements 
o Modalités de réalisation du remblayage
o Modalités de réalisation des branchements 
o Modalités des ventilations 
o Relation au maître d'ouvrage (devis, réalisation, réception, conseils d’entretien, traçabilité, suivis…)
o Prévention des risques liés au chantier 
o Formation des professionnels
o Annexes (étude de conception, modèles d’auto-contrôle , PV de réception, cahier de vie, règles 

communes d’usage, d’entretien maintenance, référentiel d’(activité installateurs…)

CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



CONTENU DES RECOMMANDATIONS PROFESSIONNELLES



RECOMMANDATIONS 
PROFESSIONNELLES DE MISE EN 
ŒUVRE DES FILIÈRES AGRÉÉES 

D’ANC

https://www.cnatp.org/recommandations-professionnelles-travaux-de-mise-en-oeuvre-des-dispositifs-de-traitement-des-eaux-usees-domestiques-dits-dispositifs-agrees


Recommantations 
Professionnelles / Filières agrées 

Evolutions de la réglementation 
concernant l’usage des eaux non 
conventionnelles 

Actualités nationales 

Intervention de
Jérémie STEININGER 
Délégué Général ATEP
(Association des Acteurs du Traitement des Eaux de la Parcelle)



Nouvelles règles / usages domestiques 
des Eaux Impropres à la Consommation Humaine 



Décret n°2024-796 et arrêté du 12 juillet 2024
pris en application du L.1322-14 du CSP





Nouveau cadre réglementaire 
des usages domestiques des eaux de pluie

Elargissement de la collecte avec une évolution de toiture à

surfaces non accessibles au public.



Des usages confirmés et précisés :

- Lavage du linge,

- Lavage des sols intérieurs,

- Evacuation des excreta,

- Alimentation des fontaines décoratives non destinées à la

consommation humaine,

- Nettoyage des surfaces extérieures, dont le lavage des

véhicules lorsqu'il est réalisé au domicile,

- Arrosage des jardins potagers,

- Arrosage des espaces verts à l'échelle des bâtiments.

Nouveau cadre réglementaire 
des usages domestiques des eaux de pluie



Tous les lieux sont concernés : établissement recevant du

public sensible, bâtiment, établissement recevant du public et

lieu de travail.

Les établissements scolaires, dont les écoles maternelles, ne

sont plus des « établissements recevant du public sensible ».

Nouveau cadre réglementaire 
des usages domestiques des eaux de pluie



Des exigences de conception technique renforcés : protection des

réseaux d’EDCH, Appoint en EDCH uniquement par surverse totale,

signalisation, vidange et nettoyage des réservoirs, compteur des

eaux utilisées, réversibilité/désactivation.

Nouveau cadre réglementaire 
des usages domestiques des eaux de pluie



Exigences de conception technique renforcés
-Protection des réseaux EDCH (rappels de l’arrêté « protection réseaux » de 2021),

-Appoint par EDCH uniquement par surverse totale,

-Signalisation,

-Vidange et nettoyage des réservoirs,

-Compteur des eaux utilisées,

-Réversibilité / désactivation,

-Toutes les précautions sont mises en place dès la conception des systèmes et tout au long 
de leur période de fonctionnement pour :

-Limiter la stagnation de l’eau et la formation de dépôt à l’intérieur des systèmes,

-Protéger les systèmes contre des élévations importantes de température,

-Paramètres et fréquences de suivi précisés par l’annexe II. de l’arrêté du 12 juillet 2024,

-Mise en place d’un traitement pour les eaux grises ou d’une filtration pour les eaux de 
pluie pour garantir en permanence la conformité des EICH.



Première mise en service du système :

Le propriétaire réalise une vérification de son système :
-Un examen visuel de son système,
-Le cas échéant, une analyse de conformité de la qualité d’eau avant 
mise en service puis une analyse mensuelle pendant les 2 premiers 
mois d’usage,
-Si installation par un professionnel : Fiche d’attestation de 
conformité (annexe V).

Responsabilisation des propriétaires



Surveillance du système :

-Autosurveillance du bon état des installations et des paramètres 
technologiques de son système,

-Le cas échéant, surveillance de la conformité de la qualité d’eau.

- Entretien courant et maintenance du système (Arrêté du 12 juillet

2024, Art. 8)

Responsabilisation des propriétaires



Responsabilisation des propriétaires



Pour les eaux grises 



Pour les eaux grises 

https://atep-france.fr/fr/usages-domestiques-des-eaux-impropres-a-la-consommation-humaine-eich/


Pour aller plus loin

Une image contenant texte, capture d’écran, Police, nombre

Description générée automatiquement

https://atep-france.fr/fr/usages-domestiques-des-eaux-impropres-a-la-consommation-humaine-eich/
https://atep-france.fr/fr/usages-domestiques-des-eaux-impropres-a-la-consommation-humaine-eich/


Procédure administrative :

1. Déclaration au préfet (Art. R. 1322-100)
– Via formulaire disponible sur démarches.simplifiées.fr qui permet 

un envoi dématérialisé vers les services du préfet (sera disponible 
début octobre 2024, référencé sur les sites 
DGS/ARS/préfecture/démarches.simplifiées.fr).

– Le formulaire peut être téléchargé et complété en version papier.

– Si besoin, la déclaration peut faire office de déclaration auprès du 
maire au titre de l’article R.2224-19-4 du CGCT. Dans ce cas, un 
exemplaire doit être envoyé par le déclarant à sa mairie.

✓Pas d’effet rétroactif, les installations existantes ne 
sont pas soumises à une nouvelle déclaration.



Procédure administrative :

2. Autorisation préfectorale (Art. R. 1322-101 à 107)
– Uniquement pour les établissements recevant du public sensible pour tous les usages autorisés à partir 

des Eaux grises / Eaux issues des piscines.

➢Seuls les établissements ayant vocation principale à accueillir du public sensible, et listés dans le décret, 
sont à considérer comme des ERP « sensibles » !

– Procédure d’instruction définie dans le décret (Art. R. 1322-102) + constitution du dossier dans l’arrêté 
(article 15) :

✓Dépôt du dossier par le propriétaire des réseaux de distribution d’eau / Lettre de demande auprès du préfet,

✓Description des usages / EICH du projet,

✓Une évaluation des risques sanitaires et mesures de gestion préventives et correctives,

✓Description des modalités de contrôle / surveillance / maintenance (dont 1ère analyse + fiche de conformité citée à 
l’article 6 de l’arrêté réalisée par un professionnel qualifié,

✓Carnet sanitaire.



Des outils à votre disposition !



Recommantations 
Professionnelles / Filières agrées 

Evolutions de la réglementation 
concernant l’usage des eaux non 
conventionnelles 

Actualités nationales 

Intervention de
Jérémie STEININGER 
Délégué Général ATEP
(Association des Acteurs du Traitement des Eaux de la Parcelle)



Guide du CSTB pour la réduction de

distances entre fondations et cuves

(décembre 2023, modifié en février 2024)

Ce guide donne des recommandations pour être à moins de 5 m en tenant 

compte des risques mécaniques et hydrauliques.



Guide du CSTB

• La résistance mécanique : 

Le document indique qu’il faut avoir une 

pente de 1 pour 3 (=33% de pente) entre 

base de fondation et fond de fouille.



Guide du CSTB

• Le risque hydraulique : 

Le document indique qu’il faut avoir un 
rapport de 1 pour 3 pour avoir une sécurité 
par rapport à un risque hydraulique (si la 
cuve à une fuite).



Guide du CSTB
• Il en déduit des distances minimums selon la hauteur de fouille : 



• En conclusion, si moins de 5 m, il conseille des études par un bureau 

d’étude et de poser des produits avec avis technique car : 



Recommendations Professionnelles / 

Filières agrées 

Evolutions de la réglementation concernant 
l’usage des eaux non conventionnelles 

Actualités nationales 

Intervention de Jérémie 
STEININGER – ATEP  



Vos questions
ON VOUS RÉPOND 



Retrouvez toutes nos actualités

29 novembre 2024
Conclusion 

Merci 
A L’ANNÉE PROCHAINE  !

https://www.facebook.com/cnatp85


Retrouvez toutes nos actualités

29 novembre 2024Votre avis nous intéresse 

https://www.facebook.com/cnatp85
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